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Erwägungen
E. 1
Les décisions sur effet suspensif et sur mesures provisionnelles sont prises par le président de la chambre administrative, respectivement par le vice-président, ou en cas d'empêchement de ceux-ci, par un juge (art. 7 al. 1 du règlement interne de la chambre administrative du 21 décembre 2010).
E. 2
Sauf disposition légale contraire, le recours a effet suspensif à moins que l’autorité qui a pris la décision attaquée n’ait ordonné l’exécution nonobstant recours (art. 66 al. 1 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10).
Lorsqu’aucun intérêt public ou privé prépondérant ne s’y oppose, la juridiction de recours peut, sur la demande de la partie dont les intérêts sont gravement menacés, retirer ou restituer l’effet suspensif (art. 66 al. 3 LPA).
Par ailleurs, l’autorité peut d’office ou sur requête ordonner des mesures provisionnelles en exigeant au besoin des sûretés (art. 21 al. 1 LPA).
E. 3
Selon la jurisprudence constante de la chambre administrative, des mesures provisionnelles – au nombre desquelles compte la restitution de l'effet suspensif
- 10/13 - A/4420/2016 (Philippe WEISSENBERGER/Astrid HIRZEL, Der Suspensiveffekt und andere vorsorgliche Massnahmen, in Isabelle HÄNER/Bernhard WALDMANN [éd.], Brennpunkte im Verwaltungsprozess, 2013, 61-85, p. 63) – ne sont légitimes que si elles s’avèrent indispensables au maintien d’un état de fait ou à la sauvegarde d’intérêts compromis (ATF 119 V 503 consid. 3 ; ATA/566/2012 du 21 août 2012 consid. 4 ; ATA/248/2011 du 13 avril 2011 consid. 4 ; ATA/197/2011 du 28 mars 2011 ; ATA/248/2009 du 19 mai 2009 consid. 3 ; ATA/213/2009 du 29 avril 2009 consid. 2).
E. 4
L'octroi de mesures provisionnelles présuppose l'urgence, à savoir que le refus de les ordonner crée pour l'intéressé la menace d'un dommage difficile à réparer (ATF 130 II 149 consid. 2.2 ; 127 II 132 consid. 3 = RDAF 2002 I 405).
Le prononcé de telles mesures ne saurait, en principe tout au moins, anticiper le jugement définitif, ni équivaloir à une condamnation provisoire sur le fond, pas plus qu’aboutir abusivement à rendre d’emblée illusoire la portée du procès au fond (arrêts précités). Ainsi, dans la plupart des cas, les mesures provisionnelles consistent en un minus, soit une mesure moins importante ou incisive que celle demandée au fond, ou en un aliud, soit une mesure différente de celle demandée au fond (Isabelle HAENER, Vorsogliche Massnahmen in Verwaltungsverfahren und Verwaltungsprozess, RDS 1997 II 253-420, p. 265 ; Cléa BOUCHAT, l’effet suspensif en procédure administrative, 2015, p. 21 n. 50).
E. 5
a. Une décision déclarée immédiatement exécutoire par l’autorité fait courir le risque de rendre totalement illusoire la protection juridique que devraient offrir les voies de droit à celui qui veut la contester (Cléa BOUCHAT, op. cit. p. 299 n. 797) Lorsque l'effet suspensif a été retiré ou n'est pas prévu par la loi, l'autorité de recours doit examiner si les raisons pour exécuter immédiatement la décision entreprise sont plus importantes que celles justifiant le report de son exécution. Elle dispose d'un large pouvoir d'appréciation qui varie selon la nature de l'affaire. La restitution de l'effet suspensif est subordonnée à l'existence de justes motifs, qui résident dans un intérêt public ou privé prépondérant à l’absence d’exécution immédiate de la décision ou de la norme (arrêt du Tribunal fédéral 2C_1161/2013 du 27 février 2014 consid. 5.5.1).
b. Pour effectuer la pesée des intérêts en présence, l'autorité de recours n'est pas tenue de procéder à des investigations supplémentaires, mais peut statuer sur la base des pièces en sa possession (ATF 117 V 185 consid. 2b ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_435/2008 du 6 février 2009 consid. 2.3 et les arrêts cités).
E. 6
C’est à tort que l’autorité intimée demande que les pièces tirées de la procédure pénale produites par le recourant soient écartées de la procédure. Pour permettre la mise en œuvre de la garantie d’accès au juge découlant de l’art. 29a de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101) ou de l’art. 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
- 11/13 - A/4420/2016 fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101), il doit être admis que l’administré qui recourt puisse faire valoir devant l’instance de recours saisie tous ses moyens de preuve, qu’il s’agisse, pour la production de preuves documentaires, de pièces non produites devant l’autorité de première instance, voire de pièces nouvelles. Les restrictions d’accès à la procédure posées à l’autorité intimée par la direction de la procédure pénale étaient dues au fait qu’à l’époque où la requête avait été formulée, le recourant, lui-même prévenu dans celle-ci, n’y avait pas entièrement accès. Dans la mesure où cet obstacle a été levé en septembre 2016, rien ne l’empêchait de réitérer sa démarche pour avoir un accès complet à la procédure pénale pour les besoins de sa propre instruction, et rien n’empêche que le recourant en produise pour défendre ses intérêts.
E. 7
L’exploitation d’une école privée est soumise à autorisation, sauf exceptions non réalisées en l’espèce. Cette autorisation est révocable en tout temps lorsque les conditions à son octroi ne sont plus réalisées, à savoir lorsque l’enseignement se révèle contraire à l’ordre public, aux bonnes mœurs ou à l’hygiène, ainsi qu’aux principes fixés à l’art. 10 LIP (art. 41 al. 1 et 2 LIP). En particulier l’art. 10 al. 1 let. b LIP prévoit que l’enseignement doit être dispensé dans le respect de la personnalité de chacun, avec notamment pour but d’aider chaque élève à développer sa personnalité et sa créativité, ainsi que ses aptitudes intellectuelles, manuelles, physiques et artistiques.
Sur délégation de l’art. 41 al. 3 LIP, le Conseil d’État a édicté le REPRIV. Les principes contenus dans les alinéas 1 et 2 de l’art. 41 LIP y sont repris aux alinéas 1 et 2 de l’article 2 REPRIV. L’école privée doit garantir que le corps enseignant et les autres personnes en contact direct avec les élèves disposent des qualifications personnelles et professionnelles adéquates (art. 4 al. 1 LEPRIV). L’autorisation d’exploiter peut être retirée si les dispositions légales et réglementaires ne sont pas ou plus respectées (art. 8 al. 5 REPRIV). Elle est personnelle et non transmissible, étant délivrée au directeur de l’école privée ou aux membres de la direction désignés par celle-ci (art. 8 al. 6 REPRIV). Si nécessaire, le département peut prononcer des mesures administratives à l’encontre d’écoles privées qui ne respectent pas leurs obligations légales, lesquelles peuvent constituer en une série de mesures énoncées aux lettres a à f de l’art. 11 LEPRIV. Parmi celles-ci, l’interdiction de diriger une école privée, de participer à la direction de celle-ci, d’enseigner ou d’encadrer des élèves à toute personne ne répondant pas ou plus aux exigences de moralité et de capacités (art. 11 let. d REPRIV).
En l’occurrence, les faits dénoncés par les élèves qui ont porté plainte, quelle que soit l’issue de la procédure pénale en cours et les qualifications juridiques qui seront finalement retenues pour ceux admis par le recourant lors de son audition par la police, ou quels que soient les avis des autres élèves fréquentant ou ayant fréquenté l’école du recourant sont problématiques, au regard des exigences imposées à l’enseignement privé par les art. 41 al. 2 et 10 LIP auquel celui-là
- 12/13 - A/4420/2016 renvoie. Ceux-ci imposent un enseignement respectueux de la personnalité de chacun au sens dans lequel cette notion est protégée par les art. 7 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. RS 101) et 14 de la Constitution de la République et canton de Genève du 14 octobre 2012 (Cst-GE A 2 00). Certes, s’agissant des faits dénoncés par les plaignantes et admis par le recourant, celui-ci, lorsqu’il ne les a pas minimisés, les a systématiquement justifiés par une démarche pédagogique. L’utilisation de telles méthodes pédagogiques au sein d’une école, impliquant le recours à l’humiliation, l’offense ou le déshonneur des élèves sont objectivement susceptibles d’atteindre à la personnalité et à la dignité de ces derniers. Dans ces circonstances, le département, en tant qu’autorité de surveillance des écoles privées était a priori légitimé à intervenir sur ce point, en prenant l’une ou l’autre des mesures prévues à l’art. 11 REPriv. L’adéquation des méthodes d’enseignement pratiquées par le recourant et celle des dispositions prises sera l’objet de l’instruction au fond. Dans la mesure cependant où en décembre 2016, le recourant ne remettait aucunement en question le bien-fondé de leur usage, et n’émettait aucune proposition d’en changer, il n’y avait a priori aucun arbitraire à ce que l’autorité intimée déclare sa décision exécutoire nonobstant recours.
S’agissant de la requête en restitution de l’effet suspensif, le dispositif pris dans la décision litigieuse est dicté par des motifs importants de protection des élèves fréquentant l’école du recourant. Il a pour but de les soustraire à des méthodes d’enseignement susceptibles de les atteindre dans leur personnalité et leur dignité. Il relève d’un intérêt public important. Celui-ci prévaut sur l’intérêt privé du recourant à diriger son école pendant la durée de la procédure de recours, en tous les cas tant qu’aucun dispositif adéquat n’aura pu être mis en place pour protéger les élèves. Il n’est pas disproportionné, même s’il implique des mesures de réorganisation internes dans le fonctionnement de l’école.
Cette requête sera donc rejetée, et le sort des frais sera réservé jusqu’à droit jugé au fond. LA CHAMBRE ADMINISTRATIVE rejette la requête en restitution de l’effet suspensif au recours ; réserve le sort des frais de la procédure jusqu’à droit jugé au fond ; dit que conformément aux art. 82 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110), la présente décision peut être portée dans les trente jours qui suivent sa notification par-devant le Tribunal fédéral, par la voie du recours en matière de droit public ; le mémoire de recours doit indiquer les conclusions, motifs et moyens de preuve et porter la signature du recourant ou de son mandataire ; il doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, par voie postale ou par voie électronique aux
- 13/13 - A/4420/2016 conditions de l’art. 42 LTF. La présente décision et les pièces en possession du recourant, invoquées comme moyens de preuve, doivent être joints à l’envoi ; communique la présente décision, en copie, à Me Pascal Maurer, avocat du recourant, ainsi qu'au département de l'instruction publique.
Le vice-président :
J.-M. Verniory
Copie conforme de cette décision a été communiquée aux parties.
Genève, le
la greffière :
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